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Oui, il existe certains avantages sociaux et tarifs préférentiels pour les pensionnés.

Mais il y a des conditions à remplir pour avoir droit à ces avantages.

Par exemple :

réduction pour les transports en commun accordée à tous les seniors. Pour plus d'informations, voyez le site du
TEC, de la SNCB, de la STIB et De Lijn ;
 
tarif social pour le gaz et l’électricité, à certaines conditions. Pour plus d'informations, voyez le site Energie info
wallonie ;
 
tarif téléphonique social (y compris le gsm), à certaines conditions. Pour plus d'informations, voyez le site de l'IBPT.
 
tarif senior pour certaines activités culturelles (visites de musées, pièces de théâtre, etc.).

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :
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https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.letec.be/#/View/L'abonnement_65+/165
https://www.belgiantrain.be/fr/tickets-and-railcards/senior-ticket
https://www.stib-mivb.be/article.html?l=fr&_guid=800309e8-1983-3410-b599-e90c40f84dea
https://www.delijn.be/fr/vervoerbewijzen/abonnementen/omnipas-65plus.html
https://www.energieinfowallonie.be/fr/tarif-social-et-aides-du-cpas
https://www.ibpt.be/consommateurs/faq/tarif-social-qui-peut-en-beneficier
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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